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(54)  Connecteur  électrique  à  verrouillage  des  bornes  de  contact. 

m  
PO 

(57)  Le  connecteur  électrique  comprend  un  boî- 
tier  isolant  (10)  percé  de  passages  parallèles  de 
réception  de  bornes  électriques  (16)  et  une 
plaque  de  rétention  (12)  insérable  dans  le  boî- 
tier  jusqu'à  une  position  avant  dans  laquelle  elle 
est  retenue,  ladite  plaque  étant  percée  de  trous 
de  réception  desdites  bornes  se  prolongeant 
vers  l'avant  par  des  doigts  élastiques  de  retenue 
des  bornes  (16)  par  encliquetage,  lesdits  doigts 
ayant  une  forme  adaptée  à  celle  des  passages 
de  façon  à  pouvoir  pénétrer  dans  les  passages 
et  à  y  être  maintenus  dans  la  position  où  ils 
maintiennent  les  bornes  lorsque  la  plaque  est 
dans  sa  position  avant.  Les  trous  comportent  un 
épaulement,  dirigé  vers  l'arrière,  de  butée  d'un 
redan  correspondant,  prévu  sur  les  bornes  dans 
la  position  où  les  doigts  sont  encliquetés  sur  les  24- 
bornes. 
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La  présente  invention  concerne  les  connecteurs 
électriques  du  type  comprenant  un  boîtier  isolant  per- 
cé  de  passages  parallèles  de  réception  de  bornes 
électriques  et  une  plaque  de  rétention  insérable  dans 
le  boîtier  jusqu'à  une  position  avant  dans  laquelle  elle 
est  retenue,  ladite  plaque  étant  percée  de  trous  de  ré- 
ception  des  bornes,  répartis  suivant  le  même  réseau 
que  les  passages  et  se  prolongeant  vers  l'avant  par 
des  doigts  élastiques  de  retenue  des  bornes  par  en- 
cliquetage,  les  doigts  ayant  une  forme  adaptée  à  celle 
des  passages  de  façon  à  pouvoir  pénétrer  dans  les 
passages  et  à  y  être  retenus  dans  la  position  où  ils 
maintiennent  les  bornes  lorsque  la  plaque  de  réten- 
tion  est  dans  ladite  position  avant.  On  pourra  trouver 
une  description  d'un  connecteur  de  ce  genre  dans  le 
document  FR-A-2626720  de  la  demanderesse. 

A  l'heure  actuelle,  on  utilise  très  largement  des 
connecteurs  du  type  ci-dessus,  aussi  bien  dans  le  cas 
où  le  boîtier  est  rectangulaire  et  comporte  des  bornes 
réparties  suivant  un  réseau  rectangulaire  ou  en  quin- 
conce  que  dans  le  cas  d'un  boîtier  dit  rond.  Ces 
connecteurs  peuvent  avoir  une  constitution  relative- 
ment  simple  et  permettent  des  densités  élevées  de 
répartition  des  bornes. 

En  contrepartie,  les  connecteurs  actuels  du  type 
ci-dessus  présentent  des  inconvénients.  Ou  bien  la 
plaque  de  rétention  n'assure  que  la  retenue  des  bor- 
nes  dans  un  sens  (la  retenue  dans  l'autre  sens  étant 
prévue  par  des  moyens  distincts),  ou  bien  les  doigts 
élastiques  assurent  seuls  la  retenue.  La  première  so- 
lution  complique  la  réalisation.  La  seconde  permet 
difficilement  d'arriver  à  une  retenue  énergique  des 
bornes  dans  une  position  longitudinale  précise. 

On  connaît  également  (US  3  638  1  65)  un  connec- 
teur  électrique  comportant  un  isolant  percé  de  passa- 
ges  de  réception  de  bornes  et  une  plaque  de  réten- 
tion.  Cette  plaque  est  fixée  rigidement  à  l'isolant.  Un 
jeu  est  nécessaire  entre  les  doigts  de  la  plaque  et  la 
paroi  de  chaque  passage.  Il  n'y  a  pas  à  proprement 
parler  d'encliquetage  des  doigts  sur  les  bornes.  En- 
fin,  l'isolant  peut  difficilement  être  considéré  comme 
un  boîtier. 

La  présente  invention  vise  notamment  à  fournir 
un  connecteur  électrique  du  type  ci-dessus  défini,  ga- 
rantissant  la  rétention  des  bornes  de  contact  de  façon 
efficace  et  précise,  et  cependant  très  simple. 

Dans  ce  but  elle  propose  notamment  un  connec- 
teur  selon  la  revendication  1  . 

Grâce  à  cette  constitution,  les  moyens  de  réten- 
tion  des  bornes  sont  en  totalité  sur  la  plaque  de  réten- 
tion  ,  les  passages  du  boîtier  n'ayant  qu'un  rôle  de 
confirmation  de  l'encliquetage. 

Lorsque  l'on  recherche  une  densité  de  répartition 
des  contacts  aussi  élevée  que  possible,  il  est  avanta- 
geux  de  disposer  les  doigts  de  retenue  de  contacts 
adjacents  dans  des  orientations  différentes.  Lorsque 
par  exemple  les  bornes  sont  réparties  suivant  un  ré- 
seau  carré,  il  est  avantageux  de  munir  chaque  trou  de 

deux  doigts  opposés,  les  doigts  équipant  un  trou  dé- 
terminé  étant  orientés  à  90°  des  doigts  équipant  les 
quatre  trous  adjacents. 

Dans  un  but  de  simplification,  la  plaque  de  réten- 
5  tion  peut  comporter  des  moyens  permettant  de  la 

verrouiller  directement  sur  le  boîtier  isolant  en  posi- 
tion  avant  :  on  évite  ainsi  la  nécessité  d'organes  sup- 
plémentaires  de  verrouillage.  En  conséquence,  dans 
un  connecteur  selon  une  réalisation  avantageuse,  la 

10  plaque  de  rétention  est  munie  de  moyens  de  verrouil- 
lage  qui  coopèrent  avec  la  paroi  latérale  d'une  cavité 
ménagée  dans  le  boîtier  isolant  pour  recevoir  la  pla- 
que.  Ces  moyens  permettent  d'interdire  le  recul  de  la 
plaque  par  rapport  au  boîtier  à  partir  de  la  position 

15  avant,  pour  laquelle  la  plaque  est  en  appui  contre  une 
cloison  transversale,  pouvant  être  regardée  comme  le 
fond  du  boîtier. 

Les  revendications  dépendantes  définissent  en- 
core  d'autres  caractéristiques  avantageuses. 

20  La  plupart  des  connecteurs  existants  exigent  l'uti- 
lisation  d'un  outillage  pour  démonter  un  connecteur  et 
ôter  une  borne  ou  plusieurs.  Dans  un  mode  avanta- 
geux  de  réalisation  de  l'invention,  le  connecteur  est 
rendu  démontable  sans  utilisation  d'outil.  Pour  cela,  le 

25  tronçon  comporte  une  partie  décalée  circonférentiel- 
lement  du  cliquet  et  de  l'ergot  et  la  paroi  du  boîtier  pré- 
sente  une  échancrure  de  passage  de  la  partie  déca- 
lée,  permettant  d'exercer  sous  cette  partie  une  force 
de  flexion  vers  l'intérieur  à  l'aide  du  doigt. 

30  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  d'un  mode  particulier  de  réalisa- 
tion,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif.  La  descrip- 
tion  se  réfère  aux  dessins  qui  l'accompagnent,  dans 
lesquels  : 

35  -  la  figure  1  montre,  en  perspective,  une  embase 
suivant  un  mode  particulier  de  réalisation  de 
l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  éclatée  de  l'embase  de 
la  figure  1  ; 

40  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  de  l'embase 
de  la  figure  1  suivant  un  plan  passant  par  l'axe 
et  traversant  le  cliquet  de  retenue  temporaire, 
la  plaque  étant  partiellement  insérée  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  de  l'embase 
45  suivant  un  plan  passant  par  l'axe  et  par  l'ergot 

de  verrouillage,  la  plaque  étant  en  position 
avant. 

Le  connecteur  représenté  schématiquement  sur 
les  figures  est  une  embase  dont  les  bornes  de  contact 

50  sont  constituées  par  des  broches  réparties  suivant  un 
réseau  carré.  Mais  l'invention  serait  aussi  bien  appli- 
quable  à  une  fiche  et/ou  à  un  connecteur  muni  de  bor- 
nes  constituées  par  des  douilles.  Bien  que  l'invention 
présente  un  intérêt  particulier  dans  le  cas  de  bornes 

55  décolletées,  elle  est  également  appliquable  au  cas  de 
bornes  fabriquées  par  découpe  et  roulage  de  feuil- 
lard. 

Le  connecteur  comprend  un  boîtier  10  et  une  pla- 
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que  de  rétention  12,  l'un  et  l'autre  en  matériau  isolant, 
par  exemple  en  matériau  thermo-plastique  ou  ther- 
mo-durcissable  renforcé  par  des  charges,  telles  que 
de  la  fibre  de  verre. 

Le  boîtier  1  0  représenté  peut  être  regardé  comme 
ayant  une  cloison  14  percée  de  passages  de  récep- 
tion  des  bornes  16  (dont  une  seule  est  représentée) 
et  une  paroi  latérale  arrière  18  délimitant  une  cavité 
de  réception  de  la  plaque  de  rétention  12.  Le  connec- 
teur  étant  une  embase,  il  présente  de  plus  un  man- 
chon  avant  20  portant  des  moyens  de  fixation  d'un 
connecteur  complémentaire  et  qui,  dans  le  cas  illus- 
tré,  sont  constitués  par  un  filetage.  Dans  la  cloison  14, 
qui  constitue  le  fond  sont  ménagés  des  passages  éta- 
gés  régulièrement  répartis  de  réception  des  fûts  des 
bornes. 

La  plaque  de  rétention  1  2  comporte  de  son  côté 
une  partie  massive  22  en  forme  de  disque  destinée 
à  s'appuyer  contre  la  cloison  14  du  boîtier  et  une  jupe 
arrière  24. 

La  partie  massive  22  est  percée  de  trous  25  de 
réception  de  bornes,  ayant  la  même  répartition  que 
les  passages.  Chacun  des  ces  trous  présentent  un 
épaulement  26  dirigé  vers  l'arrière  et  destiné  à  cons- 
tituer  une  butée  pour  la  borne  correspondante.  La 
plaque  est  prolongée,  au-delà  de  la  partie  massive 
22,  par  des  jeux  de  doigts  de  verrouillage  28  épaissis 
à  leur  extrémité  libre  et  dont  l'élasticité  tend  à  les 
maintenir  dans  une  position  où  leur  extrémité,  consti- 
tuant  des  becs  d'encliquetage,  délimite  une  section 
inférieure  à  celle  du  fût  des  bornes.  Chaque  jeu 
comportera  généralement  deux  doigts  28  diamétrale- 
ment  opposés.  Pour  autoriser  une  densité  élevée  de 
répartition  des  trous  et  des  bornes,  les  deux  doigts 
associés  à  un  trou  seront  généralement  orientés  à  90° 
des  doigts  associés  aux  trous  adjacents,  dans  le  cas 
d'un  réseau  carré  ou  rectangulaire. 

Chaque  borne  16  présente  un  redan,  qui  dans  le 
cas  représenté  est  formé  par  le  flanc  tourné  vers 
l'avant  d'une  collerette  30.  La  partie  du  fût  de  la  borne 
placée  en  avant  de  la  collerette  présente  un  diamètre 
inférieur,  suffisamment  faible  pour  qu'il  soit  possible 
d'introduire  la  borne  au-delà  de  l'épaulement  du  trou 
26.  Chaque  borne  comporte  de  plus  une  gorge  à  pro- 
fil  en  V,  destinée  à  l'encliquetage  des  becs  terminaux 
des  doigts  28.  La  paroi  avant  de  la  gorge  constitue  un 
épaulement  d'accrochage  des  becs  terminaux  des 
doigts  28.  La  distance  entre  cet  épaulement  et  le  re- 
dan  correspond  à  la  distance  entre  l'épaulement  du 
trou  et  l'emplacement  des  becs. 

La  plaque  de  rétention  12  est  munie  de  moyens 
de  verrouillage  coopérant  avec  la  paroi  latérale  1  8  du 
boîtier.  Ces  moyens  comprennent  un  tronçon  circon- 
férentiel  de  la  jupe  arrière,  délimité  par  des  fentes  32, 
parallèles  à  la  direction  d'insertion.  Le  tronçon  32 
comporte  un  ergot  34  destiné  à  s'encliqueter  dans 
une  rainure  circonférentielle  36  du  boîtier  (figure  2). 

Le  tronçon  porte  de  plus  un  cliquet  38  destiné  à 

s'engager  dans  une  lumière  longitudinale  40  du  boî- 
tier.  Le  développement  longitudinal  de  la  lumière  est 
tel  que  le  cliquet  peut  se  déplacer  librement  entre  une 

5  position  arrière  (figure  3)  où  il  retient  la  plaque  de  ré- 
tention  dans  une  position  où  les  doigts  sont  libres  et 
autorisent  l'insertion  et  l'enlèvement  des  bornes  et 
une  position  correspondant  à  l'appui  de  la  plaque 
contre  la  cloison  transversale  14  du  boîtier  10.  Pour 

w  permettre  le  retrait  de  la  plaque  1  2  jusqu'à  la  position 
montrée  en  figure  3  ou  son  retrait  complet  sans  qu'il 
soit  nécessaire  d'utiliser  un  outil,  le  boîtier  est  avan- 
tageusement  constitué  pour  permettre  de  f  léch  ir  aisé- 
ment  le  tronçon  portant  le  cliquet  et  l'ergot  avec  le 

15  doigt.  Pour  cela,  une  échancrure  arrière  42  est  mé- 
nagée  dans  la  paroi  latérale  18.  Elle  permet  d'ap- 
puyer  avec  le  doigt  sur  une  fraction  du  tronçon  qui 
peut  être  munie  d'un  rebord. 

En  général,  on  prévoira,  au  lieu  d'un  seul  tronçon 
20  destiné  au  verrouillage,  plusieurs  tronçons  égale- 

ment  répartis.  Les  figures  3  et  4  montrent  deux  tron- 
çons  diamétralement  opposés,  facilitant  le  dégage- 
ment  par  serrage  des  tronçons  entre  deux  doigts. 

La  mise  en  place  des  bornes  alors  que  le  boîtier 
25  et  la  plaque  de  rétention  sont  dans  la  position  montrée 

en  figure  3,  puis  l'assemblage  du  connecteur  en 
poussant  la  plaque  de  rétention  jusqu'à  la  position 
montrée  en  figure  4  rassortent  clairement  de  la  des- 
cription  qui  précède,  de  sorte  qu'il  n'est  pas  nécessai- 

30  re  de  donner  une  énumération  détaillée  des  étapes 
nécessaires.  Le  connecteurestensuite  généralement 
complété  en  faisant  glisser  un  passe-fils  en  matériau 
souple  dans  la  jupe  de  la  plaque  et  en  le  bloquant  à 
l'aide  d'un  capuchon,  vissé  par  exemple  sur  un  fileta- 

35  ge  de  la  paroi  latérale  1  8  du  boîtier. 

Revendications 

40  1  .  Connecteur  électrique  comprenant  un  boîtier  iso- 
lant  (10)  ayant  une  cloison  (14)  percée  de  passa- 
ges  parallèles  de  réception  de  bornes  électriques 
(16)  et  une  plaque  de  rétention  (12)  insérable 
dans  le  boîtier  jusqu'à  une  position  avant  dans  la- 

45  quelle  elle  est  retenue  en  appui  contre  la  cloison 
(14)  du  boîtier, 

la  dite  plaque  étant  percée  de  trous  (25)  de 
réception  des  dites  bornes  ayant  chacun  un 
épaulement  (26),  dirigé  vers  l'arrière,  de  butée 

50  d'un  redan  correspondant,  prévu  sur  la  borne 
qu'il  reçoit, 

et  la  dite  plaque  se  prolongeant  vers 
l'avant  par  des  doigts  élastiques  (28)  ayant  une 
forme  adaptée  à  celle  des  passages  de  façon  à 

55  pénétrer  dans  les  passages  et  à  y  être  retenus 
dans  la  position  où  ils  interdisent  le  recul  des  bor- 
nes  lorsque  la  plaque  de  rétention  (12)  est  dans 
la  dite  position  avant  et  interdit  l'avance  des  bor- 
nes. 

3 
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2.  Connecteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  trou  est  équipé  de  plusieurs 
doigts  répartis  angulairement,  les  doigts  asso- 
ciés  à  un  trou  étant  dans  une  orientation  différen- 
te  de  celle  des  doigts  des  trous  adjacents. 

3.  Connecteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que,  les  trous  étant  répartis  suivant  un  ré- 
seau  carré  et  équipés  chacun  de  deux  doigts,  les 
deux  doigts  d'un  trou  sont  orientés  à  90°  des 
doigts  des  trous  adjacents. 

4.  Connecteur  selon  la  revendication  1,  2  ou  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  borne  présente,  à 
l'arrière  d'une  zone  de  contact  électrique,  un  fût 
ayant  un  épaulement,  dirigé  vers  l'arrière,  d'ac- 
crochage  de  becs  terminaux  des  doigts  et  une 
collerette  (30),  de  diamètre  supérieur  à  celui  de  la 
partie  de  la  borne  située  à  l'avant,  dont  le  flanc 
tourné  vers  l'avant  constitue  ledit  redan. 

tie  décalée  circonférentiellement  par  rapport  à 
l'ergot  de  verrouillage  et  en  ce  que  le  boîtier  pré- 
sente  une  échancrure  arrière  (42)  permettant 

5  d'exercer  sur  ladite  partie  décalée  une  force  de 
flexion  du  tronçon  vers  l'intérieure. 

10 

15 

20 

5.  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
plaque  de  rétention  (12)  est  munie  de  moyens  de  25 
verrouillage  coopérant  avec  la  paroi  latérale  (18) 
d'une  cavité  ménagée  dans  le  boîtier  isolant  pour 
la  recevoir,  permettant  d'interdire  le  recul  de  la 
plaque  de  rétention  (12)  par  rapport  au  boîtier 
(10)  à  partir  de  la  position  avant  pour  laquelle  la  30 
plaque  est  en  appui  contre  une  cloison  (14)  cons- 
tituant  le  fond  du  boîtier. 

6.  Connecteur  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage  compren-  35 
nent  un  tronçon  circonférentiel  (32)  d'une  jupe 
arrière  (24)  de  la  plaque  (12),  délimité  par  des 
fentes  parallèles  à  la  direction  d'insertion  et  muni 
d'un  ergot  (34)  de  verrouillage  dans  une  rainure 
circonférentielle  (36)  du  boîtier.  40 

7.  Connecteur  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  la  jupe  (24)  porte  de  plus  un  cliquet  (38) 
de  retenue  temporaire  de  la  plaque  de  rétention 
dans  une  position  suffisamment  reculée  par  rap-  45 
port  à  la  plaque  pour  autoriser  l'insertion  des  bor- 
nes. 

8.  Connecteur  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  le  cliquet  de  retenue  (38)  est  également  50 
porté  par  ledit  tronçon  et  en  ce  qu'il  est  déplaça- 
ble  librement  dans  une  lumière  longitudinale  (40) 
du  boîtier,  entre  une  position  arrière  de  retenue 
temporaire  et  une  position  avant  qui  est  celle 
d'appui  de  la  plaque  contre  la  cloison  (14)  du  boî-  55 
tier. 

9.  Connecteur  selon  la  revendication  6,  7  ou  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  tronçon  comporte  une  par- 
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